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Le 18 novembre 2005



COURRIEL ET MESSAGER
Me Véronique Dubois

Secrétaire 

Régie de l'énergie
Tour de la Bourse, case postale 001

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
L’UNION DES CONSOMMATEURS


Demande relative à l’établissement des tarifs 


d’électricité pour l’année tarifaire 2006-2007


DOSSIER RÉGIE : R-3579-2005


Notre dossier : 10,166/S


_________________________________________________

Me Dubois,

Vous trouverez ci-joint, en huit (8) exemplaires, la preuve de l’Union des consommateurs dans le dossier mentionné en rubrique.

Cette preuve est constituée du mémoire d’organisme de l’UC appuyé d’un rapport d’expertise produit par M. Jacques Bellemare. Elle a été élaborée en tenant compte des indications de la Régie dans sa décision procédurale D-2005-177.

Compte tenu de cette même décision, nous avons jugé que le cadre de l’audience ne permettrait pas à Monsieur Co Pham de déposer une preuve étoffée telle qu’envisagée en début d’instance. L’Union des consommateurs a jugé que ses risques financiers et ceux qu’elle faisait courir à l’expert Co Pham étaient importants. Il a donc été décidé que M. Co Pham ne soumettrait pas de rapport d’expertise en l’instance. 

Par ailleurs, l’UC demande par la présente la reconnaissance du statut d’expert de Monsieur Jacques Bellemare à titre d’expert en réglementation des entreprises de services d’utilité publique. Tous les renseignements exigés par l’article 12 du Guide de paiement des frais pour une telle demande ont été fournis dans le budget de participation déposé le 23 septembre 2005. 

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, Me Dubois, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Eve-Lyne H. Fecteau

ELHF/lc

C.c. : 
M. Marc-Antoine Fleury 


M. Jacques Bellemare


Me Éric Fraser

Les intervenants
